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de la S. Congrégation des Indulgences (i) ; on y compte l’indulgence 
plénière à l’article de la mort, vulgairement dite indulgence de la bonne 
mort, pour la personne à qui appartient et qui conserve près de soi 
l’objet ainsi bénit (couronne, chapelet, croix, statuette, médaille 
etc.)

4" Question : Comment se fait-il que la Règle ne recommande aux 
Tertiaires qu'une seule communion par mois, quand cependant c’est 
l'esprit de l'Eglise de communier bien plus souvent et neme tous les 
Jours, à ce que l'on dit ?

Réponse : D'abord, le texte de la Règle par lui-même (ch. 2 , Ü 5) 
n’interdit nullement la communion plus fréquente ; il prescrit aux 
Tertiaires de communier pour le moins une fois par mois, mais ne 

prétend nullement leur défendre la communion fréquente et même 
quotidienne.

On peut certainement appliquer ici les paroles du décret dont 
nous parlerons plus loin : «Si des instituts... ont dans leurs 
Règles.. . des jours fixés pour la communion obligaloire,... le nom­
bre des communions prescrites doit être considéré comme un mini­
mum pour la dévotion des personnes religieuses ; par conséquent, 
l’accès plus fréquent ou même quotidien de la Table eucharistique 
devra toujours leur être facilité... » (2).

Ensuite, en concédant aux Tertiaires un si grand nombre d’indul­
gences plénières, exigeant, toutes ou à peu près, la sainte communion 
comme condition, la Règle montre bien que son esprit est dans le 
sens de la communion fréquente (3).

N’est-ce pas pour encourager et faciliter cette communion plus 
fréquente que les Tertiaires, comme les autres fidèles, sont mainte­
nant dispensés de la condition de la confession hebdomadaire, autre­
fois requise pour le gain de certaines indulgences plénières, pourvu 
toutefois que ces Tertiaires aient l'habitude de s’approcher de la 
sainte Table au moins cinq fois par semaine ? (4)

(1) Cfr le P. Moccheg., Cott. huiutg., n. 673, in fine.
(2) Decret. S. C. Cong. de i/uotid. SS. Euch. sumpt., 20 déc. 1905, 8°, voir 

notre Revue, mai 1906, p. 176 ; Acta O. A/., mars 1906, p. 82.
(3) Voir le catalogue des indulgences du T.-O.
(4) Voir notre R vue, mai 1906, p. 177 et juillet 1906, p. 254 ; Acta O. AI., 

avril 1906, p. 116 ; Décret S. Induit;., 15 févr. 1906.


